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mmanuel Macron l'a annoncé
comme une mesure phare de son

quinquennat. La réforme du lycée

professionnel doit revaloriser cette

voie et renforcer sesdébouchés.

Soit exactement les mêmes

objectifs que la précédente

réforme, qui date d'il y a à peine

trois anset n'a pas même été

évaluée...Avec quelles mesures?
L'augmentation de 50 % du temps

passéen stage et le renforcement

de l'adaptation de l'offre de

formation aux bassins d'emploi

locaux. Sous desdehors

pragmatiques : « rapprocher

le lycée pro de l'apprentissage »,

cetteréforme esten fait

un non-sens. Pédagogiqued'abord,

alorsque le système scolaire français est l'un desplus

inégalitaires. Et le lycée pro, qui accueille7 % d'enfants

de cadres et 36 % d'enfants d'ouvriers, est le lieu

où s'achèvecetteségrégation scolaire. Pour remonter

dans les classements internationaux et répondre

au déficit de qualification qui pèse désormais

surnotre compétitivité, il faut donc élever le niveau

de formation générale !

Queveut faire le gouvernement ? Aprèsavoir baisséde

30 % les enseignements généraux en 2018, il s'apprête

à les diminuer de 50 % pour augmenter les temps

passésen stage. Pourquoi? Pourfaire deséconomies

- 8 000 postesd'enseignant-esseraientsupprimés - et

pour diminuer drastiquement les poursuites d'études

après le bac pro. Une façon de répondre aux difficultés

de recrutement du patronat dans l'hôtellerie-

restauration, le bâtiment ou le soin auxpersonnes,

etde faire baisser le nombre d'étudiants alors que, par

manquede moyens,universités et BTS débordent.

Mais cetteréforme relèveaussi d'un non-sens

économique. Les entreprises renâclent déjà à

accueillir lesstagiaires de lycées pros, desélèves

mineurs, nécessitant un encadrement permanent,

etconsidèrent qu'elles ne sont paslà pour apprendre

auxjeunesà lire, écrire ou compter. Et c'est là quese

situe la différence fondamentale entre le lycée pro

et l'apprentissage. L'apprentissageest sélectif, seul-es

y entrent celles et ceux qui ont réussi à setrouver

un patron. Il explose dans l'enseignement supérieur,

mais stagne en CAP et bac pro, niveaux où près

d'un tiers descontratssont rompus avant l'obtention

du diplôme. Et c'estce grand retour en arrière

qu'EmmanuelMacron veutengager aveccette

réforme : remettreles clés de la formation desjeunes

d'origine populaire au patronat, abandonner l'objectif

républicain d'éducation de l'ensembledescitoyen-nes.

Le lycée professionnel pourrait pourtant en être le lieu

idéal avec desenseignant-es habitué esà adapter

les pédagogieset des points d'accroche concrets grâce

à la dimension professionnelle. Encore faudrait-il

- enfin !
- faire du lycée professionnel une priorité. En

titularisant les près de 15 % d'enseignants contractuels,

en généralisant les enseignementsen petits groupes

et en renforçant les moyens sociaux éducatifs

- infirmières, assistantes sociales,CPE, conseillers

d'orientation... Il faut également avoir une stratégie

de long terme pour identifier les besoins deformation.

Avec cettenouvelleréforme,

Emmanuel Macron entend remettre

les clésde la formation desjeunes

d'origine populaire aupatronat.

Contrairement à la petite musiquelongtemps

entretenue sur la fin des emplois d'ouvriers/employés,

le Covid a mis en lumière le caractèreessentiel

de nombreuxmétiers d'exécutionet la nécessité

de réindustrialiser notre économie estdésormais

sur toutes leslèvres. Il y a doncurgence à revaloriser
les métiers ouvriers et employés.À reconnaître et

rémunérer leurssavoir-faire techniques etrelationnels,

àaméliorer lesconditions de travail. A renoueravec

la fierté ouvrière. Le lycée professionnel peutêtre l'outil

de cettereconnaissance, à condition de ne pas être

torpillé par unenouvelle réforme comptable.•
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